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Les 30 ans de Bio Suisse 

UN MOUVEMENT BIO… QUI BOUGE ! 
 
Regina Fuhrer, présidente  
 
Bio Suisse a vu le jour à Bâle le 1er septembre 1981. A ce moment, Bio Suisse portait le 
nom d’ASOAB – Association Suisse des Organisations d’Agriculture Biologique. Si le vigou-
reux essor et le constant développement ultérieur de l’agriculture biologique en Suisse 
s’expliquent assurément par la vision à long terme et trente ans de ténacité des pionniers 
de cette époque, ils doivent aussi beaucoup à la force de conviction de nombreuses per-
sonnes qui, indépendamment des modes et de leur intérêt personnel, se sont engagées 
avec enthousiasme en faveur de l’agriculture biologique et du Bourgeon. 
 
L’histoire de notre mouvement en pleine floraison s’étend désormais sur trois décennies. Le Bourgeon, notre 
label, s’est imposé en Suisse comme LA marque bio qui bénéficie de la plus grande crédibilité et de la plus 
forte notoriété. L’an dernier, 5521 entreprises agricoles et horticoles observaient les directives du Bourgeon. 
Notre marque est présente dans les lieux les plus divers: dans les fermes, les magasins spécialisés bio, les 
supermarchés bio, les détaillants comme Coop, Volg, Spar, Globus ou Manor. Et elle a aussi fait une entrée 
remarquée dans la restauration. 
 
Aperçu d’une croissance ininterrompue 
Au cours des 17 dernières de ces trente années, il m’a été donné de travailler pour notre association – 7 ans 
comme membre du comité et 10 ans comme présidente. Une longue période marquée par un développement 
ininterrompu et une croissance constante des entreprises Bourgeon. Particulièrement impressionnante au cours 
de la décennie 1990, cette progression s’est légèrement infléchie au cours des premières années du nouveau 
millénaire. 
 
Le marché du bio a également connu une forte croissance et la demande des consommateurs n’a cessé de 
s’inscrire en hausse – même pendant la crise. Les produits Bourgeon ont apporté une vision plus écolo-
gique au secteur de l’alimentation. Leur assortiment s’est peu à peu élargi et se compose aujourd’hui d’un 
vaste éventail d’articles, des produits frais aux pizzas prêtes à être enfournées. Cet essor a suscité de nom-
breuses réflexions et vérifications sur l’utilisation de procédés aussi doux que possible afin de déterminer les 
processus de transformation qui sont en accord ou non avec les principes fondamentaux de Bio Suisse. Ainsi, 
le goût spécifique d’un yogourt aux fruits Bourgeon provient exclusivement des fruits qui entrent dans sa con-
fection car les directives de Bio Suisse proscrivent toute adjonction d’additifs artificiels et d’arômes. 
 
Les prestations de notre Fédération ont aussi connu un essor spectaculaire. Les tâches menées à bien 
par le secrétariat de Bâle se sont professionnalisées au fur et à mesure de notre évolution. Cette constata-
tion s’applique tant au département « Garantie et développement de la qualité » qui veille au respect de nos 
hautes exigences qualitatives – du produit non transformé au contrôle de chaque recette et procédé – qu’au 
marketing, aux relations publiques et à l’influence politique exercée au niveau fédéral. Les structures de la 
Fédération et les processus démocratiques de prise de décision à l’intérieur de Bio Suisse ont progressivement 
gagné en importance. Ces éléments ne sont pas uniquement caractéristiques du fonctionnement interne de la 
Fédération, mais ils déterminent également l’attitude adoptée face aux partenaires de la transformation et du 
commerce ainsi que la coopération à toutes les étapes de la chaîne de création de valeur. 
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Bio Suisse a pris part à la réforme de la formation professionnelle dans le domaine agricole avec un 
modèle pilote d’apprentissage, l’École Bio. Désormais, la troisième année de formation se déroule dans une 
entreprise formatrice, avec des cours blocs étendus qui sont essentiellement organisés pendant le semestre 
d’hiver. De nos jours, plusieurs voies conduisent à l’obtention du diplôme de « Agriculteur / Agricultrice CFC 
en agriculture biologique »: l’École Bio, les classes bio ou le choix d’une matière à option avec des cours spé-
cifiques sous forme de cours blocs. 
 
Pour terminer, il convient de rendre hommage à nos familles paysannes Bourgeon, car elles démontrent 
depuis 30 ans par leur pratique de l’agriculture biologique qu’il est possible d’associer écologie et économie. 
Pendant toutes ces années, elles ont contribué à assurer le développement des directives de Bio Suisse et n’ont 
cessé de relever de nouveaux défis en se fondant notamment sur les recherches faites par l’Institut de recherche 
de l’agriculture biologique (FiBL). La promulgation de l’ordonnance fédérale sur l’agriculture biologique en 
1997 doit aussi beaucoup à l’engagement des familles paysannes Bourgeon. Ainsi, les productrices et produc-
teurs bio ont largement participé à l’évolution de la politique agricole et, de ce fait, de l’agriculture suisse 
dans son ensemble. Il est juste qu’ils en récoltent aujourd’hui les fruits. 
 
Comme les données et les chiffres présentés lors de cette conférence de presse annuelle l’illustrent, l’agriculture 
biologique et notre mouvement bio sont toujours en… mouvement. Bio Suisse est sur la bonne voie et le Bour-
geon continue de promettre de nouvelles floraisons. 


